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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Ce mercredi 19 décembre, élus et entreprises se sont réunis à Montriond pour échanger et 

témoigner des services et usages développés grâce à la fibre optique publique déployée par le 

SYANE.  

 

En présence de Jean-Paul AMOUDRY, Président du SYANE, de Maxime FRIESS, Président co-fondateur 

de la société EMERALD, de Marek LACKO, Gérant de Duc Blanc et de Stéphane CHIRIÉ, Président 

fondateur de l’opérateur SAB SYSTEM, la société hôtelière EMERALD a témoigné de son expérience. 

Avec le raccordement à la fibre optique publique du SYANE depuis le 06 février 2018, l’opérateur SAB 

SYSTEM a pu mettre en place de nouveaux services numériques, pensés exclusivement pour les hôteliers 

et leurs clients : télévision, Chromecast, accès internet performant et sécurisé, vidéosurveillance, 

téléphonie sont délivrés chez EMERALD par la technologie Full Cloud de SAB SYSTEM que la fibre 

optique - avec sa rapidité, qualité et stabilité de débit – lui a permis de développer. 
 

Depuis 2016, le réseau public fibre optique du SYANE se déploie progressivement dans les zones 

d’activités économiques de la Haute-Savoie. Plus de 200 sites professionnels sont aujourd’hui raccordés – 

ou en cours de raccordement. Sur la Communauté de Communes du Haut Chablais, les communes de 

Morzine, les Gets et Montriond sont d’ores et déjà ouvertes à la commercialisation des services fibre pour 

les professionnels (FTTO). 4 professionnels sont aujourd’hui raccordés ou en cours de raccordement. 
 

Tourné en priorité vers le monde économique, le réseau public fibre optique du SYANE permettra d’ici 

2020 de raccorder à la fibre optique 90% des entreprises de la Haute-Savoie. 236 zones d’activités sont 

d’ores et déjà couvertes, soit 85 % des zones d’activités de la Haute-Savoie.  
 

Quant aux particuliers, l’ouverture des premiers services très haut débit a démarré en juin 2018, avec 

10 000 premiers logements couverts. L’objectif ? Desservir, à terme, 100% des logements situés dans le 

périmètre du projet du SYANE.  
 

Cette manifestation a permis au SYANE de rappeler les grands principes de ce projet départemental et aux 

entreprises bénéficiaires de témoigner sur les nouveaux services auxquels le très haut débit leur a permis 

d’accéder. 
 

EN SAVOIR PLUS  
 

 LA FIBRE OPTIQUE PUBLIQUE : QUOI, QUAND, OU ? 
   
 LA FIBRE OPTIQUE PUBLIQUE : POUR QUOI FAIRE ? TEMOIGNAGE DE LA SOCIETE EMERALD 
 

Contacts presse : 

Virginie LEFEVRE   Stéphane CHIRIÉ 

Responsable Communication SYANE Président SAB SYSTEM 

04 50 33 59 39    0954 955 000 

v.lefevre@syane.fr - www.syane.fr  sc@sabsystem.fr  - www.sabsystem.com 

A Montriond, le 19 décembre 2018 

mailto:v.lefevre@syane.fr
http://www.syane.fr/
mailto:sc@sabsystem.fr
http://www.sabsystem.com/


 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

LE PROJET 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

       OBJECTIFS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      LE RESEAU PUBLIC TRES HAUT DEBIT DU SYANE 
 

QUOI ?  
QUAND ?  
OU ?  
 

 

Depuis 2013, le SYANE déploie le réseau public 

fibre optique de la Haute-Savoie. Ce réseau 

permettra aux entreprises et particuliers de 

bénéficier du très haut débit internet, devenu 

indispensable face au développement des besoins 

et des services. Les enjeux sont nombreux : attractivité 

économique, essor touristique, santé connectée, 

télétravail, économies d’énergie, maintien de la vitalité 

des territoires ruraux et montagnards, administration à 

distance, évolution des loisirs et des usages des 

nouvelles technologies, etc.   

 

 

 

   PERIMETRE ET FINANCEMENT 

A terme, le réseau public du SYANE desservira toutes les zones d’activités économiques de la Haute-Savoie, 

ainsi que 250 communes, conformément au Plan National Très Haut Débit. Les autres communes seront 

couvertes soit par des initiatives publiques locales (Communauté de Communes de Faucigny-Glières et de la 

Vallée de Chamonix et commune de Sallanches), soit par des opérateurs privés (ex-agglomération d’Annecy, 

agglomération d’Annemasse, communes de Cluses et de Thonon-Les-Bains). 

Le réseau public du SYANE est porté et déployé par le SYANE, en partenariat étroit avec ses partenaires publics 

et privés. La phase 1, d’un montant de 135 M€ HT, est cofinancée par les intercommunalités (7,2 M€), le Conseil 

Départemental de la Haute-Savoie (12 M€), la Région Auvergne Rhône-Alpes (12 M€), l'État (31,2 M€) et le 

SYANE (5,5 M€). Le complément est financé par emprunts auprès de la Banque Européenne d’Investissement et 

de la Caisse des Dépôts.  

 

AVEC LE RESEAU PUBLIC FIBRE 

OPTIQUE DE LA HAUTE-SAVOIE, LE 

SYANE AFFIRME SON ENGAGEMENT EN 

FAVEUR DE L’EQUITE TERRITORIALE, 

DU DEVELOPPEMENT ET DE 

L’ATTRACTIVITE ECONOMIQUE  

DE LA HAUTE-SAVOIE.  

 



 

 

 

 

 

 

 

L’OUVERTURE DES SERVICES AUX ENTREPRISES 
 

Tourné en priorité vers le monde économique, le réseau public fibre optique du SYANE dessert en priorité les 

zones d’activités économiques. Les services très haut débit pour les professionnels sont commercialisés 

depuis le printemps 2016. L’ouverture se fait progressivement au fur et à mesure de la construction des 

infrastructures.  

 

   CHIFFRES CLES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   ETAT D’AVANCEMENT 

 

2013 
Début de la 

construction des 
infrastructures 

2016 
Ouverture des services 

aux professionnels 
(FTTO) 

2018 
Ouverture des services 

aux particuliers 
(FTTH) 

2015 
Signature du contrat de délégation 
de service public pour l’exploitation 
et la commercialisation du réseau 

avec l’entreprise COVAGE 

2015 - 2016 
Réingénierie technique du réseau 

en adaptation à l’évolution des 
orientations nationales 

Au 15 Décembre 2018 

236 zones d’activités économiques 

couvertes par le réseau public fibre optique du SYANE  
et ouvertes à la commercialisation 

 
Plus de 200 sites professionnels  

raccordés ou en cours de raccordement 
 

Près d’une trentaine opérateurs de télécommunications professionnels  

présents sur le réseau public du SYANE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      LE RESEAU PUBLIC TRES HAUT DEBIT DU SYANE 

POUR QUOI FAIRE ?  

UN EXEMPLE : TEMOIGNAGE  

DE LA SOCIETE EMERALD 

 

 

 

LA FIBRE OPTIQUE, UN FACTEUR D'ATTRACTIVITE ET DE COMPETITIVITE 
 

Les avantages de la fibre optique 
 

 Qualité de la connexion  

 Evolutivité de la fibre face au développement des besoins 

 Un très haut débit symétrique qui permet de bénéficier d’un même débit élevé pour envoyer et recevoir des 
données 

 
Quelques exemples d’usages  
 

 Echange de fichiers volumineux et transfert de données instantané 

 Externalisation des serveurs, logiciels et données de l’entreprise sur des cloud à distance 

 Evolution des modes de travail (dématérialisation, co-working, e-learning,..) 

 Réduction des trajets (visio-conférences, télétravail,...)  

 

 

 

   ZOOM SUR L’AVANCEMENT DU DEPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE POUR LES PROFESSIONNELS  

          DANS LA COMMUNAUTE DE COMMUNE DU HAUT CHABLAIS 

 

Les communes de Morzine, les Gets et Montriond sont d’ores et déjà ouvertes à la 
commercialisation des services fibre pour les professionnels (FTTO).  

 
4 professionnels sont aujourd’hui raccordés ou en cours de raccordement. 

Tester l’éligibilité  
à la fibre optique sur   

www.covage.com 
 

haute-savoie@covage.com   

Le réseau public est 

exploité par 

 

 

 

http://www.covage.com/
mailto:haute-savoie@covage.com


 

 TEMOIGNAGE DE L’OPERATEUR SAB SYSTEM 
 

 

 

 

SAB SYSTEM – mise en service en février 2018 

 
 
Créée en 2010, SAB SYSTEM a imaginé et développé une solution de télévision sur IP à destination des hôtels. Avec 
le déploiement progressif de la fibre optique dédiée, SAB SYSTEM a opéré un tournant stratégique vers une solution 
sans serveur en développant sa technologie Full Cloud. Son expertise lui permet aujourd’hui de s’adresser aux hôtels 
haut de gamme et gros porteurs en leur fournissant un service « one-stop-shop ». 
 
« La fibre optique nous a fait grandir en nous permettant d’agréger désormais l’ensemble des besoins en TIC de nos 
clients hôteliers à travers une solution facile à installer et évolutive : tous les services sont distribués depuis notre 
datacenter jusque chez notre client hôtelier via la fibre optique, et des box interprètent ces services dans les 
chambres de l’hôtel ou dans ses parties communes. Il n’y a plus besoin d’installer de serveurs pour chaque besoin 
(télévision, téléphonie, internet, vidéosurveillance), ce qui était complexe, lourd à maintenir et cher. Et quand nous 
souhaitons faire évoluer nos services, pour ajouter une couche de domotique par exemple, nous le faisons très 
simplement depuis notre datacenter. » 
 
Stéphane CHIRIÉ – Président fondateur de SAB SYSTEM 
 
 
 
 
 

 TEMOIGNAGE DE LA SOCIETE EMERALD 
 

 
 
"La fibre nous permet d'offrir à nos clients un facteur de différenciation considérable. Les voyageurs 
actuels considèrent la vitesse et qualité du réseau internet comme un facteur important dans le choix 
d'un établissement. Cela est surtout le cas dans les zones dans lesquelles le réseau 4G n'est pas 
stable ou suffisamment performant pour permettre aux utilisateurs de garder leurs habitudes de 
consommation, même pendant leurs vacances : streaming vidéo, appels vidéo, etc." 
 
Maxime FRIESS, Président co-fondateur de la société EMERALD 

 
 

 

 

 

 

  

 

 
 

 

 

 
 

 



 


